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Le froid arrive et avec lui, les risques liés à l'enneigement... Voici quelques consignes indispensables.

En cas d'enneigement ou de verglas, les propriétaires, locataires ou usufruitiers sont tenus de racler puis balayer la neige devant leur maison, sur les trottoirs et jusqu'au
caniveau.S'il n'existe pas de trottoir, le raclage et le balayage doit se faire sur un espace de 1,5 mètre de large à partir du mur de façade ou de la clôture.En cas de verglas, il
convient de jeter du sable, du sel, des cendres ou de la sciure de bois devant les logements.Il est bien entendu interdit de sortir sur la rue les neiges ou glaces provenant de
l'intérieur des propriétés, ou de faire couler de l'eau sur la voie publique !
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